
LE PARCOURS EUROPÉEN AU LYCÉE : PRÉPARER LE DEC
(Diplôme Européen de Compétence)

Le Diplôme Européen de Compétence

 Délivré par l’UCAPE (Union pour la Culture et l’Avenir Professionnel en Europe), reconnu au Conseil de
l’Europe

 Accessible à tous (admission sur dossier)

Objectifs

 Inciter les jeunes à mieux connaître l’Europe (les institutions européennes, le patrimoine culturel)
 Approfondir une langue étrangère
 Découvrir un pays au cours d’un séjour à l’étranger

3UCC (Unités de Compétences capitalisables)

 UCC de séjour transnational

 UCC d’acquisition d’une langue européenne 

 UCC de Connaissance de l’Europe

Cursus

Parcours européen sur les 3 années du lycée. Tout cursus engagé est à l’entière charge de la famille. 
L’inscription implique l’engagement financier des familles sur trois ans.

- :- :- :- :- :- :- :-
En Seconde

 Cours de conversation en langue anglaise (1h/semaine)
 Ciné-club européen (découverte de films d’art et d’essai européens en VO sous titrée)
 Un voyage de classe, obligatoire, dans un pays européen, avec la réalisation d’un récit de voyage

En Première
 Cours de conversation en langue anglaise (1h/quinzaine)
 Ciné-club européen (découverte de films d’art et d’essai européens en VO sous titrée)
 Un séjour obligatoire dans une capitale européenne (Luxembourg, Bruxelles, Strasbourg)
 Questionnaire sur les institutions européennes, le séjour, le patrimoine culturel

En terminale
 Ciné-club européen (découverte de films d’art et d’essai européens en VO sous titrée)
 Un oral en langue étrangère pour valider l’UCC langue


